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Focus sur les accompagnements « qui durent »  
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Ménages éligibles à Action Logement 

(159 relogements sur les 418 ménages signalés; taux de relogement : 38%) 

•

 



Ménages  Action Logement 

(1148 relogements, 54% des ménages signalés)  

•
 

•   
 

Non connu = Non renseigné dans  SYPLO 



C. Comment aider au relogement des ménages accompagnés depuis 

     le plus longtemps ?  

• Six situations récurrentes empêchant durablement le relogement de ménages 

ont été signalées lors d’une enquête menée en 2019 par les associations AVDL. 

 

• Ces situations étaient souvent liées à des imprécisions juridiques ou 

administratives dans les règlements. 



• Un point fait auprès de 15 associations AVDL montre que 5 des situations  

restent bloquantes : 
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(1)  : diagnostic +  3 semaines ; AVL non PAL + 4 mois ; ADL + 5 mois (hors ménages éligible au protocole  AVDL LDA) 
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DRIHL 

Direction Régionale et Interdépartementale 

de l’Hébergement et du Logement 



 

 





+ 43 autres bailleurs à moins de 10 attributions. 

(1) 

(1) Non renseigné dans Syplo 
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Sur les 1115 ménages éligibles au protocole depuis sa signature : 

• 45% sont relogés avec un accompagnement terminé 

 

• 18% sont relogés et en cours d’ADL 

 

• 33% sont en cours d’AVL et attendent un relogement 

 

• 3% (34 ménages) ont connu une fin d’accompagnement (motif principal : 

rupture du lien de proximité avec l’association) 
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• 2023, une année charnière :  

la dernière de l’appel à projets en cours  et celle de avec la publication du nouvel 

appel à projets pour l’AVDL en Ile-de-France 

 

• Calendrier projeté :  

 * Publication de l’appel à projet début juin 2023 

 * Retour des dossiers de candidature pour le 15 septembre 

 * Notification des résultats début décembre 
 

     


